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Vu l'ordonnance du 6 juin 1867 sur la police générale, modifiée ;

Vu la loi n° 124 du 15 janvier 1930 sur la délimitation du domaine public ;

Vu l'ordonnance n° 1.691 du 17 décembre 1957 portant réglementation de la police de la circulation routière (Code de la 
route), modifiée ;

Vu l'ordonnance n° 5.099 du 15 février 1973 réglementant l'utilisation du port, des quais et dépendances portuaires, 
modifiée ;

Vu l'arrêté ministériel n° 94-539 du 12 décembre 1994 réglementant la circulation et le stationnement des véhicules ainsi 
que le stationnement des bateaux et engins de mer sur les quais et dépendances des ports ;

Article 1er

Voir l'article 1er de l'arrêté ministériel n° 94-539 du 12 décembre 1994.

Article 2

Voir l'article 5 de l'arrêté ministériel n° 94-539 du 12 décembre 1994.

Article 3

Voir l'article 7 de l'arrêté ministériel n° 94-539 du 12 décembre 1994.

Article 4

Voir l'article 8 de l'arrêté ministériel n° 94-539 du 12 décembre 1994.

Article 5

Voir l'article 10 de l'arrêté ministériel n° 94-539 du 12 décembre 1994.

Article 6

L'article 15 est supprimé.

Article 7

Voir l'article 17 de l'arrêté ministériel n° 94-539 du 12 décembre 1994.

Article 8

Les articles 16, 17, 18 et 19 deviennent respectivement les articles 15, 16, 17 et 18.

Article 9

Les termes service de l'urbanisme et de la construction et le service de la marine sont remplacés respectivement par la 
Direction de l'environnement, de l'urbanisme et de la construction et la direction des affaires maritimes dans le présent 
arrêté.

Article 10

L'article 20 est supprimé.
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1.  

Notes

Liens
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